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Un nouveau modèle national :
Lorsqu’on a demandé si la création d’un nouveau modèle national de réglementation des valeurs mobil-
ières serait préférable, 78 % des répondants ont indiqué qu’ils étaient en faveur d’un nouveau modèle 
national alors que 19 % souhaitaient plutôt améliorer le modèle actuel de l’ACVM. Seulement 3 % des 
répondants ne voulaient pas changer le modèle de l’ACVM. 

•	 Plus de 90 % des répondants ont indiqué qu’un seul organisme national de réglementation des valeurs 
mobilières répondrait au besoin de communité pour la réglementation et 63 % ont dit que cela amé-
liorerait aussi l’application de la loi. 

•	 80 % des répondants ont déclaré qu’avoir un seul organisme de réglementation des valeurs mobilières 
augmenterait la possibilité d’avoir des marchés financiers efficients, concurrentiels et ouverts. 

•	 72 % ont dit qu’avoir un seul organisme de réglementation des valeurs mobilières améliorerait l’intégrité 
et la protection des investisseurs, au besoin, et 70 % des répondants ont déclaré que cela entraînerait 
l’amélioration de l’identification et de la réduction des risques systémiques, ce qui appuierait la croissance. 

Réglementation proportionnée et principes :
Lorsqu’on a demandé leur point de vue sur une réglementation proportionnée au Canada afin de réduire 
le fardeau des plus petits émetteurs assujettis, 55 % des répondants ont indiqué que les caractéristiques 
économiques d’un émetteur assujetti devraient déterminer la façon dont il est réglementé alors que selon 
41 % des répondants, ces caractéristiques économiques n’étaient pas pertinentes. 

•	 Plus de 76 % des répondants ont indiqué qu’ils seraient en faveur d’un système fondé sur des princi-
pes plutôt que d’un système fondé sur des règlements en ce qui concerne les lois et la réglementation 
des valeurs mobilières, alors que 16 % ont indiqué qu’ils ne préféraient pas un système fondé sur des 
principes. 

Une seule loi sur les valeurs mobilières et un seul tribunal administratif :
La plupart des répondants (87 %) souhaitent que les divers organismes de réglementation provinciaux 
élaborent une loi uniforme sur les valeurs mobilières dans tout le Canada. 

•	 67 % des répondants du sondage souhaitent que les lois sur les valeurs mobilières au Canada soient 
appliquées plus rigoureusement, alors que 33 % ont indiqué qu’ils étaient satisfaits de l’application 
actuelle de la loi. Les décisions concernant les lois sur les valeurs mobilières devraient être indépen-
dantes de l’organisme de réglementation des valeurs mobilières selon 58% des répondants, alors que 
25 % d’entre eux ne sont pas d’accord avec cet énoncé. 

Ressources, uniformité et marchés financiers efficients

Plus de la moitié des répondants (54 %) sont d’avis qu’il faut accorder plus de ressources à la fonction de 
réglementation des valeurs mobilières, peu en importe la configuration. 

•	 82 % des répondants sont en faveur du déploiement de plus grands efforts afin d’uniformiser nos lois 
et notre règlementation des valeurs mobilières avec celles des autres pays. 

Les résultats de ce sondage ont été utilisés par le Comité des marchés financiers de DFI Canada comme données de base pour sa soumission au Groupe 
d’experts sur la réglementation des valeurs mobilières. DFI Canada remercie toutes les personnes qui ont pris le temps de répondre au sondage. 


